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                               « Huit jours plus tard, Jésus vient » (Jn 20, 19-31) 

 

Fête de la Miséricorde Divine 

« Je désire que le premier dimanche après Pâques soit la Fête 
de la Miséricorde »  (n° 299). 

« La Fête de la Miséricorde est issue de mes entrailles, Je 
désire qu’elle soit fêtée solennellement le premier Dimanche 

après Pâques ». (n° 699) 
(Extraits du Petit Journal » de Ste Faustine)  

 

Le Seigneur Jésus a exprimé ce désir pour la première fois à Sainte Faustine à Plock, 
le 22 février 1931. Cette fête de la Miséricorde Divine a été instituée par le Pape Jean-
Paul II le 30 avril 2000, jour de la canonisation de Sœur Faustine, à Rome. À cette 
occasion il déclara : 
« Désormais, le deuxième dimanche de Pâques, dans toute l’Église, prendra le nom de 
“Dimanche de la Divine Miséricorde”. » 
Monseigneur Pierre d’ORNELLAS, dans son livre consacré à saint Jean-Paul II, La 
Miséricorde dessine l’image de mon pontificat, (Éditions Parole et Silence, 2006) écrit : 
« Jean-Paul II a fixé la Fête au deuxième dimanche de Pâques. Selon la prédication 
des Apôtres, reprise par Jean-Paul II pour le monde contemporain, cette Miséricorde 
de Dieu se dit totalement dans la Croix et la Résurrection du Christ. » « Il était normal 
que la Fête de la Divine Miséricorde ait lieu le jour où l’Église fait mémoire de la 
Pâque de son Seigneur (…) Depuis l’année 2000, la célébration de la Miséricorde de 
Dieu appartient à la prière de l’Église »  
Saint Jean-Paul II est décédé le 2 avril 2005, à l’aube de la fête de la Miséricorde 
Divine qu’il avait lui-même instituée. 
La date choisie par Jésus Lui-même met en évidence le rapport étroit qui existe entre 
le mystère pascal de la Rédemption et cette fête, dont la liturgie célébrait déjà Dieu, 
« riche en Miséricorde ». 
Durant le Triduum pascal l’Église célèbre la Passion, la mort et le premier dimanche 
de Pâques, la Résurrection du Seigneur. Le Deuxième Dimanche de Pâques, dans la 
liturgie de l’Église, les oraisons de la messe ainsi que les lectures exaltent la 
miséricorde infinie de Dieu. L’Évangile nous invite ce jour-là à contempler avec saint 
Thomas les pieds, les mains et le côté transpercé de Jésus, témoignages de la gravité 
du péché qui a transpercé le Christ, de notre péché qui continue à Le transpercer, 
mais aussi et surtout de son Amour Miséricordieux qui est plus fort que la mort, qui a 
vaincu la mort et le péché du monde, chacun de nos péchés a été porté et pardonné 
par le Christ Crucifié et Ressuscité ! 



Le choix de ce dimanche pour instituer la fête de la Miséricorde Divine a donc une 
profonde motivation théologique. Le Mystère de la Miséricorde Divine trouve en 
effet son reflet dans la Passion, la mort et la Résurrection de Jésus-Christ. La 
Rédemption est inséparable du mystère de l’amour Miséricordieux. 
Le deuxième dimanche de Pâques est également un jour important car, en ce jour, 
l’Église fait mémoire de l’institution des deux grands sacrements : le sacrement du 
baptême et le sacrement de réconciliation. Ce jour-là en effet a lieu la clôture 
solennelle des célébrations des baptêmes des catéchumènes (c’est pourquoi on 
l’appelle Dimanche in albis), et l’Église proclame l’Évangile de l’institution 
du sacrement du pardon : « Recevez l’Esprit Saint. Tout homme à qui vous remettrez 
ses péchés ils lui seront remis » (Jn 20, 22-23). 
L’institution du dimanche de la Miséricorde Divine ce jour-là souligne la grandeur de 
la Miséricorde Divine témoignée aux hommes dans le sacrement du baptême et dans 
le sacrement de la Réconciliation. 
Le bienheureux Père SOPOCKO dit que : « puisque le mystère de la Rédemption 
continue de se réaliser dans les sacrements du baptême et de la réconciliation – il est 
normal que la fête de la Miséricorde soit célébrée le dimanche où l’église fait mémoire de 
l’institution de ces deux sacrements. Elle n’introduit aucun changement dans le cycle 
liturgique mais elle conduit à mieux accentuer et expliquer les textes liturgiques ». (Bx 

Michel SOPOCKO, La Miséricorde de Dieu) 
 
 

DANS LA PAROISSE 
 

HORAIRES DES MESSES DE LA SEMAINE 

MESSES EN SEMAINE 

 

Mercredi 10 avril 
St Fulbert 

St Marc - Trégunc 9h00 

Jeudi 11 avril 
St Stanislas 

St Guénolé- Concarneau 17h30 

Vendredi 12 avril 
St Jules 1er  

St Guénolé- Concarneau 09H00 

MESSES DES DIMANCHES ET FÊTES 

3ème dimanche 
de Pâques 

 

Samedi 13 avril 
St Martin 1er  

St Budoc Beuzec 
18h00 

Notre Dame Rosporden 

Dimanche 14 avril 
St Maxime 

St Marc - Trégunc 9h30 
St Colomban Kernével 10h30 

St Guénolé Concarneau 11h00 
 

L’église N-Dame de Lorette à Lanriec est en travaux du 8 avril au 3 mai. 

Les messes ou célébrations (obsèques, baptêmes ou mariages) ne pourront donc 

pas y être célébrées sur cette période.  
 

Mercredis 24 avril à 16h30 : méditation chrétienne à la chapelle de la Croix (prière 
contemplative qui se pratique en silence et dans l’immobilité en répétant un mot de 
prière ou mantra : ‘Jésus’ … ‘Maranatha’ …) : 10 mn de lecture et prière, 25 mn de 
méditation, 20 mn d’échanges. Contact : Guillemette 06 78 98 12 96 /  wccm.fr   
 

http://www.wccm.fr/


Ouverture des églises :  
• Église St Gilles d’Elliant : tous les jours de 10h30 à 17h.  

• Église Sts Pierre et Paul de Melgven : tous les jours de 9h30 à 17h30 ;  

• Chapelle de la Croix (5 quai de la Croix à Concarneau) : ouverte de 9h30 à 18h00. 

• Église St Marc de Trégunc :  le mercredi, messe à 9h00 suivie du chapelet ; et ouverture 
de l’église de 10H à 12H 

• Église Notre Dame de Rosporden : le jeudi de 10H à 11H30, et le samedi de 9h00 à 
12h00 ; prière du chapelet à 9h30 le samedi. 

• Église St Guénolé : du lundi au samedi de 9h30 à 11h30. Le jeudi, présence d’un prêtre 
de 16h à 17h30 (confessions possibles) : exposition du Saint Sacrement, et messe à 17h30. 
  

 

NOUS PRIONS POUR EUX 
 

Leurs obsèques ont été célébrées cette semaine : Georgette GUILLOU à N-Dame de 
Lorette Lanriec ; Anne-Marie BERNARD à St Gilles Elliant ; Laurent LE DEZ à Sts 
Pierre et Paul Melgven. 

 
 

DANS LE DIOCÈSE 
 

Les 4 et 5 mai au Carmel de Morlaix (9 rue Ste Marthe) : à l’occasion 
de son 4ème centenaire, la communauté des sœurs du Carmel nous 
invite à un week-end de fête, avec au programme : 

• Le samedi 4 mai à 20h30 : Veillée à la chapelle du Carmel 

• Le dimanche 5 mai, à 11h : messe en plein air présidée par Mgr 
Laurent DOGNIN, suivi d’un pique-nique tiré du sac  

• A 15h :  Troménie autour du Carmel, suivie des vêpres 
Pour nous préparer à ces célébrations, la communauté carmélite propose de 
méditer autour des saints connus et inconnus de l’Ordre du Carmel. On peut trouver 
ces méditations sur le site du diocèse : https://www.diocese-quimper.fr/400-ans-du-
carmel-de-morlaix/  
 

École de prière 2024 : Le camp « Ecole de prière » offre aux enfants la possibilité de 

rencontrer Jésus dans la prière et l’amour fraternel. Il aura lieu du 7 au 
13 juillet au Juvénat Notre Dame de Châteaulin.  Ce camp est 
ouvert à tous les enfants, du CP au CM2, baptisés ou non, 
catéchisés ou non. Il suffit d’avoir envie de vivre un temps avec 
d’autres et de découvrir qui est vraiment Dieu. ALORS ? Prêt à vivre 
l’aventure ? Renseignements au Service Diocésain de la Catéchèse 

au 07 67 18 02 30.  Contact mail : catechese29@gmail.com   Site 
Internet : ecolesdepriere.com/  

 

Les 7, 8 et 9 juin : notez déjà le Pèlerinage des femmes du Finistère : de 
Ste Anne La Palud à Ste Marie du Menez Hom. Au programme : prière, 
marche, partage, enseignements, sacrement du pardon, louange…Le 
thème cette année « ma grâce te suffit ». Contact : 
peledesfemmes29@gmail.com  
 

https://www.diocese-quimper.fr/400-ans-du-carmel-de-morlaix/
https://www.diocese-quimper.fr/400-ans-du-carmel-de-morlaix/
mailto:catechese29@gmail.com
https://ecolesdepriere.com/
mailto:peledesfemmes29@gmail.com


Chapelet de la Divine Miséricorde 
 Pour  commencer le chapelet :  
 

• Notre Père :  Notre Père, qui es aux cieux, que ton nom soit sanctifié, que 
ton règne vienne, que ta volonté soit faite sur la terre comme au ciel. Donne-nous 
aujourd'hui notre pain de ce jour. Pardonne-nous nos offenses, comme nous 
pardonnons aussi à ceux qui nous ont offensés. Et ne nous laisse pas entrer en 
tentation mais délivre-nous du Mal. Amen  
 

• Je vous salue Marie : Je vous salue, Marie pleine de grâce ; Le Seigneur est avec 
vous. Vous êtes bénie entre toutes les femmes Et Jésus, le fruit de vos entrailles, est 
béni. Sainte Marie, Mère de Dieu, Priez pour nous pauvres pécheurs, Maintenant et à 
l'heure de notre mort. Amen  
 

• Le Credo : Je crois en Dieu, le Père tout-puissant, créateur du ciel et de la terre ; et 
en Jésus-Christ, son Fils unique, notre Seigneur, qui a été conçu du Saint-Esprit, est 
né de la Vierge Marie, a souffert sous Ponce Pilate, a été crucifié, est mort et a été 
enseveli, est descendu aux enfers, le troisième jour est ressuscité des morts, est 
monté aux cieux, est assis à la droite de Dieu le Père toutpuissant, d'où il viendra 
juger les vivants et les morts. Je crois en l'Esprit-Saint, à la sainte Église catholique, à 
la communion des saints, à la rémission des péchés, à la résurrection de la chair, à la 
vie éternelle. Amen. 
 

Sur les gros grains une fois : « Père Eternel, je T'offre le Corps et le Sang, l'Âme et la 
Divinité de Ton Fils bien-aimé, notre Seigneur Jésus-Christ, en réparation de nos 
péchés et de ceux du monde entier. »  
 

Sur les petits grains, 10 fois : « Par Sa douloureuse passion, sois miséricordieux pour 
nous et pour le monde entier ».  
 

Pour terminer, 3 fois : « Dieu Saint, Dieu Fort, Dieu Eternel,  
prends pitié de nous et du monde entier » 
 

 En plus on peut rajouter  
- "Ô Sang et Eau, qui avez jailli du Cœur de Jésus  

comme source de Miséricorde pour nous,  
j'ai confiance en Vous! "(x3)  

- « Jésus, j'ai confiance en Toi ». (x3)  
- « Ô Marie, Mère de Miséricorde,  

priez pour nous qui avons recours à Vous ». (x3) 

  
Vous avez une question, une demande…vous souhaitez recevoir l’agenda par mail… : 

adressez-vous à :  paroisse.concarneau@gmail.com   
Ou aux accueils des communautés chrétiennes locales : 
- rue des écoles à Concarneau, ouvert du lundi au samedi de 9h30 à 11h30. Tel :  07 55 64 97 72 

- 7 rue de Reims à Rosporden le samedi de 9h30 à 11h30. Tel : 02 98 59 21 65 
Site Internet paroissial : https://www.paroisse-concarneau-rosporden.fr/ 

mailto:paroisse.concarneau@gmail.com
https://www.paroisse-concarneau-rosporden.fr/

